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25 aoßt 2008 : La blonde 
hitchcockienne, Lau-
rence Ferrari prØsente 

le journal tØlØvisØ de TF1. Journal 
le plus regardØ d�Europe, 8 à 9 mil-
lions de tØlØspectateurs dit-on. Elle  
succŁde à une vedette incontestØe 
depuis plus de 20 ans, le journaliste 
Patrick Poivre d�Arvor. Comment ? 
Pourquoi ? Laissons les misogynes, 
coutumiers des mŒmes rumeurs, ex-
pliquer que le PrØsident de la RØpu-
blique serait intervenu auprŁs de ses 

amis dØcideurs de la chaîne. AprŁs 
avoir lui-mŒme virØ, dit-on Patrick 
Poivre d�Arvor pour « insolence ».

Une telle responsabilitØ, pour la pre-
miŁre fois con�Øe à une femme, me-
sure a priori une avancØe(1). Un tam-
tam assourdissant des mØdias, infos 
et people confondus, nous sommait 
de le remarquer. Ferrari � faux pas ? � 
s�est prŒtØe complaisamment à cette 
campagne de promotion excessive. 

Anne-Sophie Lapix a succØdØ à Lau-
rence Ferrari sur Canal + (« Dimanche 
plus ») et dans le mŒme temps, HØ-
lŁne Jouan est nommØe premiŁre di-
rectrice de la rØdaction sur France In-
ter.  La liste s�allonge, à notre grande 
satisfaction. Voilà qu�Elisabeth Marti-
choux est l�auteure du journal le plus 
ØcoutØ de France (RTL 8h00). Quant 
à Audrey Pulvar, son intelligence 
et son savoir-faire font progresser 
l�audimat (modeste) de FR3 dans le 
19/20. On ne parle mŒme plus des 

« anciennes », 
Arlette Cha-
bot, directrice 
de la rØdaction 
de France 2 et 
Christine Oc-
krent, directri-
ce gØnØrale de 
France Monde. 
Elles font natu-
rellement  par-
tie du paysage 
mØdiatique. En 
haut de l�a�-
che, s�entend.
De la joie, 
presque de la 

gourmandise à Øcrire les noms de 
ces femmes chargØes d�informer, de 
commenter, d�Œtre le miroir vivant et 
juste de l�ØvØnement.

En�n, se dit-on, parvenues à des 
postes dØcisionnels jusqu�alors hØ-
gØmoniquement occupØs par les 
hommes. PrØcisons aussitôt que leur 
rØussite personnelle n�intØresse que 
dans la mesure oø elle se confond 
avec celle de leurs fonctions. Et pour 

cela, nous aurons les mŒmes jauges 
que pour leurs homologues mascu-
lins : honnŒtetØ, objectivitØ, rigueur, 
intelligence, clartØ.

ConquŒte symbolique ?

Car leur succŁs � si succŁs il y a  
� doit dØpasser celui de la conquŒte 
symbolique de chasses gardØes 
des hommes. Et, pour faire sens, 
marquer une avancØe des femmes 
dans l�image que leur rØservent, 

globalement, les mØdias. Ou, a tout 
le moins, un mieux- Œtre vers plus 
d�ØgalitØ. Plus de dignitØ ? 
Autrement dit, ces promotions de 
femmes journalistes pour faire les 
mØdias peuvent-elles Œtre interprØ-
tØes comme le signe avant coureur, 
l�avant garde d�une ØgalitØ de traite-
ment pour toutes les femmes (51  % 
de la population française) par les 
mØdias ? 

S�o�cialise alors en mŒme temps ce 
que nous avions, chacune dans no-
tre coin, constatØ. Les femmes, selon 
un rapport rendu public(2) par ValØrie 
LØtard, SecrØtaire d�Etat chargØe de 
la solidaritØ, « majoritØ peu visible », 
ne bØnØ�cient dans les mØdias que 
d�un statut discriminatoire, de « se-
conde zone ». Le rôle d�expert, à la 
radio, à la tØlØ ou dans la presse, res-
te dØvolu à l�homme, la femme de-
vant se contenter de jouer le tØmoin 
Ømouvant, spontanØ, prolixe� Pro-
lixe jusqu�à un certain point cepen-
dant car la parole masculine (68 %) 
rØduit celle des femmes à la portion 
congrue (32 %) à la tØlØvision. Som-

femmes dans les mØdias : 
avancØe ou leurre ?
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mes-nous mieux lotis dans la presse 
? GuŁre. Le sexe fort occupe trois fois 
plus d�articles (36 %) que les femmes 
(11 %). Et les photos ? On aurait pß 
croire que� eh bien non. Sauf si el-
les sont coquines ou grivoises, prØ-
fØrence absolue est donnØe à celles 
qui reprØsentent les hommes (53 %) 
au dØtriment des femmes (17 %). 
L�ambiance de travail dans certaines 
radios et tØlØs nous est dØcrite com-
me franchement mØprisante pour les 
rescapØes de notre sexe. Je veux dire 
les assistantes, tØlØphonistes, hôtes-
ses dØpourvues du bouclier de « la  
chef » et/ou de l�aura de la vedette. 
A peine consultØes, souvent contre-
dites, on ne les hŁle que par leur prØ-
nom, la plupart du temps, histoire de 
montrer « qu�au boulot, les nanas et 
les mecs, c�est pas pareil� »
Cette discrimination par les mØdias 
du « peuple femme », traitØ comme 
les obscures et les sans grade, n�est 
pas anodine. Elle rØvŁle en e�et 
une faille de notre dØmocratie, que 
l�opinion et l�information structu-
rent et inscrivent dans la sociØtØ 
d�aujourd�hui.

ProgrŁs ou leurre ?

Pour remØdier aux conclusions ca-
tastrophiques de ce rapport, que 
propose t-on ? Une « mission d�ob-
servation » (aprŁs un rapport sur 
l�Øtat des lieux ça va faire trembler les 
misogynes au pouvoir !) et un « suivi 
des stØrØotypes fØminins » (autant 
dire un autre rapport pour remØdier 
aux maux dØnoncØs dans un prØcØ-
dent rapport�)

En 1986, alors Ambassadrice de Fran-
ce à l�Unesco, j�avais organisØ un trŁs 
sØrieux sØminaire intitulØ «  Femmes 
et mØdias ». Si le nombre des fem-
mes aux commandes a progressØ, 
les chi�res globaux sur l�image des 
femmes dans les mØdias ont peu 
ØvoluØ.
Alors,  avancØe des femmes ou suc-
cŁs de quelque-unes sans e�et sur 
l�avancØe de toutes ? Femmes aux 
commandes dans les mØdias : pro-
grŁs ou leurre ?
Questions qui mØritent rØ�exion. 
Deux ou trois hirondelles (blondes 
ou brunes) ne font pas un printemps 
fØministe n
1) Claire Chazal ne présente, depuis 1991, que le J.T. du week-end
2) « L’image des femmes dans les médias ». Rapport du Secrétariat 
d’État à la Solidarité, sept. 2008.
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Quel a ØtØ votre parcours, qui vous 
a conduit à la Vice-prØsidence de la 
Commission europØenne ? Quelle 
place le fØminisme y a-t-il pris ?

Avant Bruxelles, j�ai passØ la plus 
grande partie de ma carriŁre impli-
quØe dans la vie politique suØdoise. 
De 1979 à 1985, j�ai ØtØ dØputØe au 
Parlement suØdois. En 1988, je suis 
devenue Ministre des A�aires Civiles 
chargØe des Consommateurs, des 
Femmes et de la Jeunesse et suis res-
tØe à ce poste pendant quatre ans. En 
1994, j�ai ØtØ nommØe Ministre de la 
Culture pour deux ans, puis Ministre 
des A�aires Sociales pour deux an-
nØes encore. De 1999 à 2004, j�ai ØtØ 
Commissaire à l�Environnement dans 
la Commission Prodi, puis nommØe 
Vice-prØsidente de la Commission 
europØenne chargØe des Relations 
institutionnelles et de la Communi-
cation en aoßt 2004. Je me considŁre 
chanceuse d�Œtre nØe en SuŁde oø les 
droits des femmes sont solidement 

Øtablis. Je n�ai pas eu à lutter contre 
un biais institutionnel simplement 
pour mettre le pied dans l�arŁne po-
litique. En mŒme temps, j�ai toujours 
ØtØ motivØe par le besoin d�une Øga-
litØ pour les femmes et j�ai toujours 
eu le dØsir d�utiliser toute l�in�uence 
que j�Øtais en mesure d�apporter pour 
aider les autres femmes. C�est l�une 
des raisons pour lesquelles j�ai rØcem-
ment acceptØ une invitation à prØsi-
der l�Initiative MinistØrielle du Council 
of Women World Leaders.

Dans notre « Clause de l�EuropØenne 
la plus favorisØe », nous avons Ølu la 
SuŁde à plusieurs reprises, en particu-
lier, nous avons considØrØ que les lØ-

gislations suØ doises sur l�avortement, 
le congØ parental et la prostitution 
sont les plus favorables aux femmes. 
Que pensez-vous de ces choix ?

J�approuve ces choix. Un avortement 
sßr est une question de santØ et un 
droit fondamental. Les droits des 
jeunes �lles et des femmes et leur 
accŁs gratuit à un avortement sßr et 
lØgal ont ØtØ reconnus par la SuŁde 
depuis l�entrØe en vigueur de la Loi 
suØdoise sur l�Avortement de 1974. 
Avant cette loi, il Øtait di�cile d�obte-
nir un accord à une demande d�avor-
tement et le recours à l�avortement 
illØgal Øtait important. Aujourd�hui, 
il n�y a plus d�avortement illØgal en 
SuŁde et les mØthodes utilisØes per-
mettent un avortement sßr avec peu 
de complications mØdicales. De plus, 
depuis le 1er janvier 2008, la SuŁde 
permet l�avortement aux non-rØsi-
dents. Le « modŁle suØdois » de po-
litiques gØnØreuses de conciliation, 
c�est-à-dire des pØriodes de congØs 

INTERVIEW

Margot  
Wallström
Vice-présidente de la Commission  
européenne

Dans la perspective 
du colloque europØen 
organisØ par Choisir 
les 27 et 28 novembre 
prochain (voir encart 
dØtachable), Margot 
Wallström, a acceptØ 
de rØpondre à nos 
questions et de nous 
faire part de ses rØ-
�exions sur la cause 
des femmes en Europe, 
notamment, sur la 
Clause de l�EuropØenne 
la plus favorisØe.
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parental bien rØmunØrØes et longues 
ainsi que des mØsures pour inciter 
les pŁres à prendre le congØ parental  
a bØnØ�ciØ à l�ØgalitØ femmes-hom-
mes et à la participation des femmes 
au marchØ du travail. Le modŁle suØ-
dois dØmontre Øgalement que les 
incitations aux pŁres à prendre leur 
congØ parental peuvent contribuer à 
mettre �n à l�Øcart entre les femmes 
et les hommes s�agissant de l�emploi. 
Il est prouvØ que l�augmentation du 
taux de participation des mŁres (et 
le taux de natalitØ relativement haut 
et stable) en SuŁde a ØtØ atteint no-
tamment, par l�introduction de schØ-
mas trŁs �exibles de congØs paren-
taux encourageant l�implication des 
pŁres et une grande disponibilitØ 
de garde d�enfants.Les politiques de 
la SuŁde contre la prostitution, en 
particulier, l�interdiction de l�achat 
de services sexuels, sont considØ-
rØes comme des exemples dans de 
nombreux pays. Les e�orts pour 
combattre la prostitution (et la traite 
à des �ns sexuelles) sont fondØs sur 
les droits de l�Homme et consistent 
en une combinaison de mesures ju-
diciaires, sociales et de genre. Bien 
Øvidemment, il peut Œtre fait encore 
plus, par exemple, la protection et 
l�assistance des personnes en ris-
que, un plus grand travail prØventif 
et l�introduction de standards ØlevØs 
dans le systŁme judiciaire � ce que 
le gouvernement suØdois a rØcem-
ment proposØ dans un plan d�action 
pour la lutte contre la prostitution et 
contre la traite à des �ns sexuelles.

La « Clause de l�EuropØenne la plus 
favorisØe » sera le thŁme d�un collo-
que europØen à Paris, les 27 et 28 no-
vembre prochains. Quelle serait votre 
contribution à ce colloque ? 

La « Clause de l�EuropØenne la plus 
favorisØe » est une excellente idØe. 
Le recueil des « meilleures pratiques 
» s�agissant des droits des femmes, 
dans toutes les lØgislations au sein 
de l�Union europØenne sera utile à 
de nombreux Øgards. Non seulement 
permet-elle de souligner le besoin 
des femmes d�avoir leur mot à dire 
et de voir leurs intØrŒts reprØsentØs, 
mais encore, elle focalise l�attention 
sur la situation existante en Europe. 
Le colloque sur la « Clause de l�Euro-
pØenne la plus favorisØe » pourrait 
Œtre une bonne opportunitØ pour des 

participants de haut niveau, issus de 
tous les Etats membres, de discuter 
des moyens de faire avancer l�ØgalitØ 
femmes-hommes en Europe. Nous 
avons maintenant ØtudiØ nos lØgis-
lations. Que ferons-nous à partir de 
maintenant pour changer la situation 
des femmes ? Que ferons-nous pour 
s�assurer que 
les lØgislations 
europØennes 
dans les do-
maines de la fa-
mille, du travail, 
de l�Øducation 
et du harcŁle-
ment sont mo-
di�Øes de façon 
à crØer un rØel 
Øquilibre entre 
les sexes ? Per-
sonnellement, 
je pense que 
la dØmocratie 
reprØsentative sans ØgalitØ femmes-
hommes est une contradiction dans 
les termes. Les femmes et les hom-
mes doivent Œtre Øgalement reprØ-
sentØs dans la politique europØenne 
a�n d�avoir leur mot à dire sur les dØ-
cisions qui a�ectent leur vie. Il s�agit 
d�Øcouter et de rØpondre aux besoins 
de toutes les personnes vivant en Eu-
rope ; c�est une question de dØmocra-
tie. L�une des trois composantes du 
Plan D est d�amØliorer la structure dØ-
mocratique de l�Union europØenne 
en incluant tous les citoyens dans le 
processus de prise de dØcision. Nous 
travaillons continuellement à ins-
taurer un meilleur dialogue entre les 
citoyens, en Øcoutant leurs prØoccu-
pations et en prenant les mesures qui 
s�imposent. Les femmes reprØsentent 
la moitiØ des intØressØs et devraient 
donc Œtre reprØsentØes par l�Ølabora-
tion de lois qui a�ecteront la vie de 
tous les citoyens europØens.

La RØpublique TchŁque succŁdera à 
la France à la PrØsidence de l�Union 
europØenne, puis la SuŁde� Quel 
avenir les EuropØennes peuvent-
elles attendre ?

L�ØgalitØ femmes-hommes est un 
objectif prØpondØrant de l�Union 
europØenne et une importante 
composante de la StratØgie de 
Lisbonne. L�ØgalitØ des chances 
est cruciale pour la croissance et 
l�emploi. Dans le cadre de la Feuille 

de route de l�ØgalitØ entre les femmes 
et les hommes 2006-2010 et le Pacte 
EuropØen pour l�EgalitØ des Genres, 
les PrØsidences tchŁque et suØdoise 
de l�Union europØenne continueront 
à �uvre vers un haut niveau d�Øquili-
bre entre les femmes et les hommes. 
Nous pouvons espØrer plus de tra-

vail vers l�Øga-
litØ dans l�in-
d Ø p e n d a n c e 
Ø c o n o m i q u e 
des femmes et 
des hommes, 
incluant des 
mesures visant 
à rØduire l�Øcart 
des rØmunØra-
tions. Je prØvois 
Øgalement que 
l�Union euro-
pØenne conti-
nuera d��uvrer 
vers une Øga-

litØ des chances dans l�entreprenariat 
et vers une conciliation du travail, de 
la famille et de la vie privØe tant pour 
les femmes que pour les hommes. Les 
PrØsidences futures de l�Union euro-
pØenne se sont Øgalement engagØes 
à l�Ølimination des stØrØotypes de 
genre dans l�Øducation et la vie pro-
fessionnelle ainsi qu�à la promotion 
des femmes à des postes de dØcision. 
La lutte contre les violences faites 
aux femmes sera un autre dØ� pour 
l�Union europØenne dans les pro-
chaines annØes. Nous continuerons 
d�Øvaluer les progrŁs et de suivre la 
mise en �uvre de la Plateforme d�Ac-
tion de PØkin, de prØparer un rapport 
pour l�ONU sur ce suivi et de prendre 
en compte la question des femmes et 
des con�its armØs n

Interview recueillie et traduite de l�an-
glais par Faye Fisch

« La démocratie 
représentative sans 

égalité femmes-
hommes est une 

contradiction dans 
les termes. »

« Un avortement 
sßr est une 
question de 
santØ et un droit 
fondamental »
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COLLOQUE
LA CLAUSE DE 
L�EUROPEENNE  
LA PLUS FAVORISEE 

Comme nous vous 
l�annoncions dans les 
prØcØdents numØros 
de notre journal, nous 
consacrons un colloque 
international à la Clause 
de l�EuropØenne la plus 
favorisØe. Ce colloque 
sera l�occasion de faire 
rØ�Øchir et dialoguer des 
reprØsentants politiques, 
des fØministes, des 
chercheurs des 27 pays de 
l�Union EuropØenne sur la 
proposition lØgislative de 
la Clause de l�EuropØenne 
la plus favorisØe à laquelle 
nous avons consacrØ un 
ouvrage paru aux Editions 
des femmes en mai 
2008. Ces deux journØes 
de colloque seront 
animØes par FrØdØric 
TaddØi et Audrey Pulvar 
de France TØlØvisions. En 
voici ci-contre un avant-
programme.

Les 27 et 28 novembre 2008
Au Centre des ConfØrences Internationales 
19, avenue KlØber � 75016 Paris, France
Le colloque se dØroulera en français et en anglais (traduction simultanØe)

Préprogramme du colloque
jeudi 27 novembre 2008
9h -10h30  Ouverture

n 	DISCOURS d�OUVERTURE
 GisŁle Halimi, PrØsidente de Choisir la cause des femmes
 Bernard Kouchner, Ministre des A�aires ØtrangŁres
ValØrie LØtard, SecrØtaire d�Etat à la SolidaritØ.
Margot Wallström, Vice-prØsidente de la Commission EuropØenne
Jean-Pierre Jouyet, SecrØtaire d�Etat chargØ des A�aires europØennes
Vladimir Spidla, Commissaire europØen aux A�aires sociales (sous rØserve)

10h30 -11h30 PrÉSentAtion de LA CLAuSe
n  PrØsentation des mØthodes de travail et des domaines de la Clause
n  Projections commentØes et annonce du bouquet lØgislatif

11h45 �12h45 FAiSABiLitÉ JuridiQue de LA CLAuSe
n Avec la participation du Professeur Jean-Luc Sauron et de plusieurs spØcialistes 
Øtrangers de droit communautaire
14h15�18h AteLierS
n Choisir de donner la vie
n La famille : havre a�ectif ou piŁge pour les femmes ?
n Violences : femmes battues, femmes violØes, femmes prostituØes,
n Travail : l�indØpendance Øconomique des femmes, socle de toutes les libertØs 
n Politique : quelle dØmocratie pour les femmes ?

vendredi 28 novembre 2008
9h �12h Le PArLeMent europÉen À L�Écoute deS 
rApporteureS

n Deux tables rondes : prØsentation des conclusions de chaque atelier par sa rappor-
teure, suivie d�un dØbat de 20 minutes avec les PrØsidents de cinq groupes parlementai-
res (PPE, ADLE, PSE, Verts, GUE)

14h �15h30 DroitS deS feMMeS  = droitS deS HoMMeS ? 
n Avec la participation de :
GisŁle Halimi
Rama Yade, SecrØtaire d�Etat chargØe des A�aires ØtrangŁres et des Droits de l�Homme
Nyamko Sabuni, Ministre de l�IntØgration et de l�EgalitØ des sexes (SuŁde) (sous rØserve)
Dzamila Stehkilova, Ministre des droits de l�Homme et des minoritØs nationales 
(RØpublique TchŁque)

15h30 �17h QueLS enGAGeMentS pour LeS prÉSidenceS À venir  ? 
n Avec la participation de :
Roseline Bachelot, Ministre de la SantØ.
Carl Bildt, Ministre des A�aires ØtrangŁres (SuŁde)
Karel Schwarzenberg, Ministre des A�aires ØtrangŁres (RØpublique TchŁque)

17h �18h FEMMES EN ATTENTE D�EUROPE ?
n La Clause de l�EuropØenne la plus favorisØe et les femmes des pays voisins de l�Eu-
rope : dialogue entre des femmes reprØsentants des pays-candidats à l�entrØe dans 
l�Union et des pays de l�Union pour la MØditerranØe.

18h �18h45 CLÔTURE
n Le SecrØtariat permanent europØen de la Clause
Par GisŁle Halimi

RØservation et inscription 
pour le colloque auprŁs de 
l�Agence Polynome :
� www.polynome.fr/choisir 
� E-mail : choisir@polynome.fr
� TØl.: 01 70 15 44 71
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ECHOSEUROPE
ALLEMAGNE

Cordon coupØ 
entre le mariage 
civil et religieux

Les chrØtiens allemands pour-
ront, à partir du 1er janvier 
2009, se marier à l�Eglise sans 

s�Œtre auparavant dit « oui » devant 
le maire, mais ce mariage ne sera 
pas reconnu par l�Etat. Cette rØ-
forme, votØe l�an dernier par les 
dØputØs allemands dans le cadre 
d�une loi sur l�Øtat-civil, Øtait passØe 
totalement inaperçue, mais a ØtØ rØ-
vØlØe par le quotidien Süddeutsche 
Zeitung.
Depuis 1875, les prŒtres et pasteurs 
allemands n�avaient pas le droit, 
sous peine de sanctions pØnales, 
d�unir par le mariage religieux un 
couple qui ne se serait pas mariØ 
civilement au prØalable. En sup-
primant ce point de la loi, le lØgis-
lateur allemand avait arguØ dØbut 
2007 que le contexte actuel n�avait 
plus rien à voir avec celui de la �n 
du XIXe siŁcle, et qu�il n�Øtait dØsor-
mais plus nØcessaire d�imposer par 
la loi la prØØminence du civil sur le 
religieux. « Il est di�cile de prØvoir 
si cette rØforme va avoir des consØ-
quences importantes », a dit à l�AFP 
Dieter Schwab, professeur de droit 
de la famille à l�UniversitØ de Re-
gensburg. « On peut supposer que 
peu de couples en feront usage, car 
s�ils ne se marient pas à la mairie, ils 
n�auront aucun des avantages du 

mariage en terme de patrimoine, 
d�hØritage, de �scalitØ ».
Selon l�agence catholique de presse 
KNA, l�Eglise catholique elle-mŒme 
se montre peu enthousiaste face à 
la future libØralisation du mariage 
religieux car il Øtait dans l�intØrŒt de 
l�Eglise de ne pas instaurer de fossØ 
entre les deux formes de mariage.
La loi de 1875 avait ØtØ instaurØe par 
le chancelier allemand Otto von Bis-
marck à l�issue de son « Kulturkam-
pf » (« combat pour la civilisation »), 
par lequel il avait pris une sØrie de 
mesures pour rØduire l�in�uence du 
clergØ. T.G.
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Union 
europÉenne
CongØ de maternitØ 
La Commission europØenne planche 
sur une rØvision de la directive sur 
la durØe minimum du congØ de 
maternitØ aujourd�hui �xØe  
à 14 semaines qui passerait à 18 
semaines. Pour mØmoire la durØe du 
congØ de maternitØ varie beaucoup 
d�un pays à l�autre : 14 semaines 
en Allemagne; 15 semaines en 
Belgique; 16 semaines en France 
ou en Espagne; 18 au Danemark, 
Roumanie et Chypre pour atteindre 
jusqu�à 45 semaines en Bulgarie.  
La directive rØvisØe recommanderait 
aussi aux employeurs de payer la 
totalitØ de leur salaire aux femmes 
en congØ de grossesse.  S.D.

ITalie

La prostitution en dØbat
Sur proposition de Mara Carfagna, ministre pour 

la ParitØ, le co nseil des ministres italien a ap-
prouvØ un projet de loi interdisant la prostitution 
dans les lieux publics (5 à 15 jours de prison et de 
200 à 13.000 euros pour les clients et les « travailleurs 
du sexe »). Le projet de loi ne rend pas  la prostitution 
illØgale car elle n�est considØrØe comme un dØlit si 
elle s�exerce dans les lieux privØs. Un autre projet à 
l�Øtude permettrait le renvoi dans leur pays d�origine 
des «travailleurs du sexe» âgØs de moins de 18 ans 
n�ayant pas la nationalitØ italienne. S.D.



ECHOSFRANCE
ElectiONs sÉNAtOriAles
La paritØ malmenØe 
18 femmes Ølues, 13 issues des partis de gauche et 5 issues des partis de droite, sur 114 
siŁges renouvelables (11 femmes sur 40 Ølues �gurent à paritØ sur les listes du scrutin à 
reprØsentation proportionnelle et 7 sur 74 au scrutin majoritaire), tel est le triste bilan du 
renouvellement du SØnat du 21 septembre dernier. 
Comme le note l�observatoire de la paritØ il ne s�agit que « d�une apparente fØminisation,  
le ratio de candidatures fØminines perd 7 points par rapport à 2004, ensuite le pourcentage 
d�Ølus par sexe en fonction du nombre de candidature tØmoigne que les candidats ont en-
core deux fois plus de chance d�Œtre Ølus que les candidates (1 chance sur 5 contre 1 chance 
sur 10) ». Plusieurs facteurs expliquent ce rØsultat, le rØtablissement du scrutin majoritaire, 
la quasi totalitØ des tŒtes de liste con�Øes à des hommes (52 sur 57) et les partis qui ne 
jouent toujours pas le jeu de l�Øgal accŁs des femmes et des hommes aux mandats et fonc-
tions Ølectives comme les y invitent la Constitution française. S.D.

Au 1er janvier 2007 il y avait 2 400 000 
enfants de moins de 3 ans.
Les crŁches accueillent 265 000 en-
fants et les crŁches familiales 63 000.
Les chi�res parlent d�eux mŒme.
D�ici 2012( date à laquelle le « droit 
opposable à la garde d�enfants » pro-
mis par Nicolas Sarkosy entrera en 
vigueur) , Nadine Morano, secrØtaire 
d�Etat à la Famille, nous promet 350 
000 places supplØmentaires.
Le Premier Ministre, à la suite de la 
remise du rapport de MichŁle Taba-

rot (dØputØe UMP des Alpes Mariti-
mes) sur « le dØveloppement de l�of-
fre d�accueil de la petite enfance », 
rappelle : « qu�il convenait avant tout 
d�amØliorer l�accompagnement des 
parents, a�n de les guider au mieux 
dans la recherche d�un mode de 
garde adaptØ à leur besoins » sic, et 
MichŁle Tabarot ne nous dit rien de 
moins (en page 5) que «  l�emploi ma-
ternel pourrait avoir des e�ets nØga-
tifs sur le dØveloppement cognitif de 
l�enfant » �Au secours. M.H.

LancØ en 1968 par une quinzaine de 
femmes (parmi lesquelles Antoinette 
Fouque) le Mouvement fut, d�abord, 
un sigle symbolique, auquel se sont 
identi�Øes des femmes de tous les 
horizons, fØministes ou, simplement, 
revendicatrices d�ØgalitØ, de libertØ 
et de dignitØ. Par la suite, le MLF s�est 
transformØe en Association 1920 et 
poursuit ses combats initiaux aux côtØs 
d�autres mouvements fØministes. A 
l�occasion de cet anniversaire, les Editions 
des femmes publient « GØnØration MLF » 
un livre de tØmoignages sur le chemin 
parcouru. (Editions des femmes � 600 
pages) C.F.
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FLOreNce PArLY, (44 ans) qui 
fut SecrØtaire d�Etat au Budget, en 
janvier 2000, dans le gouvernement 
Jospin, va prendre la direction d�Air 
France Cargo.

EN 2006, 209 700 IVG ont ØtØ 
pratiquØes en France. Ce nombre est 
pratiquement stable depuis 2002. 
Toutefois, les IVG mØdicamenteuses 
progressent sensiblement : 18 % en 
1996 et 46 % en 2006. C.F.

VIOLENCES CONJUGALES
166 femmes sont mortes, en France 
l�an dernier, à la suite de violences 
conjugales. Ce chi�re est en hausse 
de 30 % par rapport à 2006 (137 
dØcŁs). C.F.

FEMME PRIX NOBEL
Françoise Barre-Sinoussi a ØtØ couronnØe par le Prix 
Nobel de MØdecine pour avoir dØcouvert, avec le 
Professeur Luc Montagnier, le virus du sida.
Il y a bien longtemps qu�une française n�avait pas 
ØtØ ainsi honorØe, dans un domaine qui semble de 
plus en plus rØservØ aux chercheurs amØricains.
Les femmes sont trŁs �Łres de la nouvelle laurØate.
(Rappelons que Choisir a eu comme PrØsident un 
Prix Nobel de MØdecine : Jacques Monod) C.F.

Trouver une place en crŁche  
ou le stress du parcours du combattant
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ECHOSFRANCE

Les deux dØcrets du 20 aoßt 2008 prØcisant 
le rØgime de l�acte d�enfant sans vie, consti-
tuent un danger, discret mais grave, pour le 

droit à l�avortement, libertØ ou droit fonamental 
des femmes. Selon les MinistŁres de la SantØ et de 
la Justice, ces mesures sont censØes apporter « une 
rØponse pragmatique et humaine » aux familles 
d�enfants mort-nØs confrontØes à des « situations 
administratives complexes et traumatisantes ».
Le problŁme est le suivant : jusqu�à aujourd�hui,  
lorsqu�une femme accouchait d�un enfant mort-
nØ, l�article 79-1 du Code civil issu de la loi du 8 
janvier 1993 prØvoyait  qu�il Øtait Øtabli un acte 
d�enfant sans vie , inscrit à sa date sur le registre 
des dØcŁs.  Pour savoir à partir de quel moment 
un f�tus pouvait Œtre considØrØ comme un enfant 
nØ sans vie, une circulaire du 22 juillet 1993 re-
prenait les critŁres de viabilitØ Øtablis par  l�OMS  
de 22 semaines d�amØnorrhØe ou d�un poids de 
500 grammes. Or certaines familles, soutenues 
par plusieurs associations, rØclamaient qu�un tel 
acte puisse Œtre Øtabli avant ces dØlais a�n de 
pouvoir mentionner un prØnom sur les registres 
de l�Øtat civil et de rØclamer le corps pour organi-
ser des obsŁques. Cette demande a ØtØ entendue 
pour la premiŁre fois par la Cour de Cassation le 6 
janvier 2008,  dans trois arrŒts  qui dØclarent que 
l�article 79-1 ne subordonne pas l�Øtablissement 

d�un tel acte au poids du f�tus ou 
à la durØe de la grossesse, et qu�il 
ne revient pas au juge d�apporter 
des limites là oø la loi n�en a pas 
crØe.  Les deux dØcrets survenus 
cet ØtØ viennent con�rmer cela 
en ne faisant plus rØfØrence aux 
conditions de durØe ou de poids, 
et (nouveautØ) en permettant de 
remettre un livret de famille aux 
parents qui en sont dØpourvus 
comportant « l�indication de l�en-
fant sans vie, la date et le lieu de 
l�accouchement ».

Ces deux textes, qui veulent pallier de façon sym-
bolique la sou�rance causØe par le deuil d�un fu-
tur enfant posent de nombreux problŁmes : le fait 
qu�on parle d�« enfants »  pour un f�tus de quel-
ques semaines, qu�on puisse lui donner un prØnom 
inscrit sur un livret de famille et sur les registres de 
l�Øtat civil, qu�on puisse lui organiser des obsŁques 
opŁre un glissement sØmantique et idØologique 
qui tend à reconnaître au f�tus le statut de per-
sonne. Et c�est prØcisØment ce que recherchent 
ceux qui luttent contre le droit à l�avortement. 
L�absence de dØlais conduit à ce qu�un f�tus dont 
on pourrait avorter soit dans d�autres cas l�objet 
d�une reconnaissance, certes symbolique mais lØ-
gale. Est-ce là la vocation de la loi que de prendre 
en compte la sou�rance de certaines au risque de 
stigmatiser les autres, celles qui ne sou�rent pas, 
celles qui avortent, ou celles qui veulent vivre leur 
sou�rance autrement ?  
La confusion que crØent ces textes en employant le 
terme d�enfant, terme qui par ailleurs n�est pas ju-
ridique,  pour dØsigner un f�tus voire un embryon 
est dangereuse, car il ne s�agit à ce stade que d�un 
projet d�enfant, projet qu�on doit Œtre libre d�ap-
prØhender comme on le veut. Il est important 
d�avoir en permanence à l�esprit que le droit de 
choisir de donner la vie est le pilier de la libertØ de 
la femme, il lui permet d�Œtre seule maîtresse de 
son existence, de dØcider si elle veut des enfants, 
à quel moment et combien. Par consØquent il faut 
Œtre d�une vigilance envers toutes les atteintes di-
rectes ou indirectes contre ce droit, et les juristes 
et avocates de Choisir y travaillent. M.C.

Statut du f�tus : 
restons vigilants !
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L’anonymat sur le don de gamètes à nouveau en débat

Le SØnat a publiØ dØbut septembre une Øtude de lØgislation comparØe sur l�anonymat de don de gamŁ-
tes. L�analyse des lØgislations allemande, danoise, espagnole, italienne, hollandaise, anglaise, suØdoise et 

suisse montre une tendance à la levØe de l�anonymat.  L�Allemagne, la SuŁde et la Suisse 
reconnaissent aux enfants nØs à la suite d�un don de sperme ou d�ovocytes le droit 

de connaître leur origine gØnØtique ainsi que les Pays-Bas pour les dons aprŁs le 
1er juin 2004 et le Royaume-Uni pour les dons e�ectuØs aprŁs le 1er avril 2005. 

Ces pays, à l�exception de l�Allemagne ont  ØliminØ tout risque juridique pour 
les donneurs grâce à des dispositions explicites sur la �liation. 
En Italie, le don de gamŁtes est interdit et en Espagne et au Danemark le 
principe de l�anonymat a ØtØ rØa�rmØ en 2006 lors de la rØvision de leurs lois 

sur l�assistance mØdicale à la procrØation. 
Rappelons qu�en France le don est anonyme sauf en cas de nØcessitØ thØrapeu-

tique. La question de l�anonymat est rØguliŁrement dØbattue depuis l�adoption 
des premiŁres lois de bioØthique en 1994 et sera à l�ordre du jour en 2009 lors de leur 

rØexamen.  Une proposition de loi de ValØrie PØcresse, non examinØ, en date du 28 juin 2006, propose d�instau-
rer un double rØgime de don qui permettrait aux donneurs d�autoriser la levØe de l�anonymat et aux couples 
bØnØ�ciaires, le choix entre un donneur anonyme ou identi�Ø.  S.D.

Introduction dans la Constitution 
du principe d’égal accès des femmes 
et des hommes aux responsabilités 
professionnelles et sociales
Sur proposition de Marie-Jo Zimmermann 
et de Claude Gre�, le Parlement a enrichi 
l�article premier de la Constitution d�une 
disposition permettant au lØgislateur de 
garantir une reprØsentation ØquilibrØe des 
femmes aux responsabilitØs professionnelles 
et sociales. La loi favorise aussi l�Øgal accŁs 
des femmes et des hommes aux mandats 
Ølectoraux et fonctions Ølectives.
Cette disposition permet de lever les obsta-
cles identi�Øs par le Conseil constitutionnel 
dans sa dØcision du 16 mars 2006 relative à 
l�examen de loi sur l�ØgalitØ salariale entre les 
hommes et les femmes qui l�avait conduit  a 
dØclarer contraires à la Constitution l�accŁs 
des femmes à des instances dØlibØratives et 
juridictionnelles. Il s�agit d�une avancØe de 
taille pour l�avenir professionnel des femmes. 
Choisir veillera à son application. S.D. 

Parité
L�Insee a publiØ au premier trimestre 2008 le 
dossier « Regards sur la paritØ », qui permet 
de faire le point sur les disparitØs de genre 
en France. Les principaux constats sont : les 
femmes seules 
sont de plus en 
plus nombreu-
ses à cause 
du vieillisse-
ment de la 
population ; 
les �lles ont 
de meilleurs 
rØsultats 
scolaires mais le 
monde du travail est toujours plus favorable 
aux hommes ; les femmes sont dØsormais 
plus prØsentes dans la vie politique et elles 
passent toujours plus de temps à faire les 
tâches mØnagŁres que les hommes. A.M.

Femmes et médias
 Fin septembre, MichŁle Reiser a rendu son 
rapport sur l�image des femmes dans les 
mØdias à ValØrie LØtard, secrØtaire d�Etat à la 
solidaritØ. Les conclusions sont Ødi�antes : non 
seulement les femmes sont peu visibles dans 
les mØdias mais quand elles y sont prØsentes, 
elles sont enfermØes dans des « reprØsenta-
tions stØrØotypØes symboliques ». Pour pallier 
à tous ces manquements, le rapport propose 
notamment de crØer une mission d�observation 
et de suivi des stØrØotypes fØminins. A.M.
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La crise Øconomique et 
sociale n�a pas dØmarrØ 
avec la chute des cours 
boursiers, mais elle va 
probablement s�accØ-

lØrer avec la crise �nanciŁre ac-
tuelle. L�accŁs à l�emploi et aux 
droits sociaux constitue une des 
dimensions majeures de cette 
crise qui a d�abord touchØ les 
femmes et qui devrait, sauf chan-
gement radical d�orientation po-
litique, continuer à les pØnaliser.

La crise de 
l �e m p l o i 
c o n s t i -
tue sans 
doute le 
s y m p t ô -
me le plus 
v i s i b l e 
de cette 
crise Øco-
nomique 

et sociale. Les femmes sont en 
premiŁre ligne pour en subir les 
consØquences. Le « surchômage » 
des femmes est bien connu. Les 
femmes sont aussi, bien plus 
massivement que les hommes, 
en sous-emploi. PrŁs de 50% des 
femmes à temps partiel souhai-
teraient travailler davantage. Et 
parmi celles qui ne dØclarent 
pas « souhaiter » travailler da-
vantage, une trŁs large majoritØ 
occupe un temps partiel en rai-
son de contraintes familiales ou 
pour des raisons de santØ. En 
fait, le temps partiel correspon-
drait à un « choix » pour à peine 
20% des femmes. 

Qui dit temps partiel dit salaire 
tout aussi partiel. Rien d�Øton-
nant à constater que les femmes 
reprØsentent environ 75% des 
salariØs à bas salaire. La pro-
portion de salariØs à bas salaire 
a fortement augmentØ depuis 
vingt cinq ans. Ce processus a 
ØtØ encouragØ par les pouvoirs 
publics qui ont d�abord mis en 
place des exonØrations de coti-
sations sociales sur les emplois à 
temps partiels, avant de gØnØra-
liser ces exonØrations à l�ensem-
ble des emplois à bas salaire. 
Aujourd�hui, environ un emploi 
sur six est un emploi à bas sa-
laire . 

Travailler plus pour 
gagner plus ?  

Depuis trŁs 
longtemps, les 

femmes savent que 
c�est un leurre

POINT DE VUE
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